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Jean-Pierre COCHET
Adjoint au Maire de Marseille 
en charge de la sécurité civile, 

et du plan communal de sauvegarde
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L'IAL oblige le vendeur ou le bailleur d'un bien immobilier à renseigner l'acquéreur ou le 
locataire sur les risques pouvant le bien et des catastrophes naturelles qui l'auraient 
déjà L'état des risques doit être joint à la promesse et à l'acte de vente, et dans le cas 

contrat

Le modèle d'imprimé et les données indispensables pour le compléter sont téléchargeables sur le 
site des services de l'État dans le département des Bouches-du-Rhône :
www gouv fr

L’Information Acquéreur-Locataire

informa
acquéreur
locataire

L'informa préven ve est un pilier essen dans la mise en œuvre e ve de la de préven des risques 
majeur Elle permet au travers de l'améliora des connaissances par les citoyens de comportements 
adaptés aux Ce e informa se fait au travers du Document d'Informa Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM), des campagnes d'informa sur les risques naturels et technologiques et de l'informa acquéreur-
locataire

L’information préventive

Depuis plus de vingt ans, la ville de Marseille mène également une publique novatrice en ma re de préven
des risques et de r des vulnérabilités par une approche globale et En r, un Comité Risques 
et Urbanisme (CRU) permet d'assurer la prise en compte des risques dans les projets d'aménagement de la

Ce e impacte la ges des principaux risques naturels et technologiques et représente un maillon très 
important de l'informa préven v

Un risque majeur peut entraîner de graves dommages aux personnes, aux biens et à l'environnemen Deux critères 
caractérisent le risque majeur :

- une : l'homme et la société peuvent être d'autant plus enclins à l'ignorer que les catastrophes 
sont rares et que la mémoire humaine tend à les 

- une forte gravité : nombreuses dommages importants aux biens et à 

Un événement poten nt dangereux (aléa) n'est un risque majeur que s'il s'applique à une zone où des enjeux 
(humains, économiques, environnementaux ou patrimoniaux) sont présen

Qu’est-ce qu’un risque majeur ?

ALÉA IMPORTANT ENJEUX (NOMBREUX 
OU VULNÉRABLES) 

RISQUE MAJEUR

Ex: habit t

LES RISQUES MAJEURS 7



Les bons
    réflexes

• Limiter les déplacements et ne pas prendre de risques
• Respecter les res rcula a
mises en place
• Faciliter le passage des engins de dégagement des 
r tes, dégager la neige et saler les tr rs de ant re 

• Ne pas t t

NEIGE ou VERGLAS

ÇA S’EST PASSÉ PRÈS DE CHEZ VOUS !

Il arri e que des clima généralement 
rdinaires extrêmes et aient un impact 

tant la sécurité des per

Du fait de leur apparente té, des per nt un 
c tement imprudent et/ inc nt qui peut se 
ré éler tel : pr en rd de mer, per

nt fr une z pied dans un 
c teur téméraire…

Il peut s'agir rage, a de agues de 
r de ents nts, neige erglas, de 

canicule, de grand fr

Le risque sur la commune

25 cen res de neige nt 
t Marseille nt le 
t r a c a é r i e n , r e t
ferr r

JANVIER 2009
Des rafales de ent nt enregistrées plus 

te, qui 
était amarré quai Marseille le de la 
digue du large a ec uniquement des 

res d'équipage rd, a r ses 
amarres dans la nuit du 27 au 28 t re 
2012 et a té le quai rant une 

r r a
c nts ét

OCTO RE 2012

Au ni eau Na l'État a mis en place un "Plan Na
Canicule" (c t sur www nte g Ce Plan a 

de dé les na et cales, 
de c et yen terme dans les de la 
pré en et de la ges de crise de réduire les 
e ets sanitaires d'une ague de r

place des cal les 
ni eaux d'alert

FOCUS CANICULE

CLIMATIQUE

• Limiter les déplacements
• En c t êtements légers 
(c t c rs claires
• Maintenir les fenêtres fermées tant que la température 
extérieure est supérieur température intérieur

r nt des c rants d’air ntre-fermer 
les fenêtres e
• A r r

r f c
d’alc ydrata
• S’inf ’état de santé des per ragiles 

ntes de re ent rag ger et 
re

CANICULE
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TEMPÊTE

6h 9h 12h 15h 18h 21h 0h 3h 6h

Pluie-inondation

Vagues-submersion

Orages

Vent violent

Crues

La carte de vigilance météorologique, élaborée par Météo-France, est actualisée au moins deux fois par jour (à 6h00 et 
16h00, ou plus fréquemment en f de l'év de la situa pour av la popula de l'éventualité d'un 
phénomène dangereux dans les 24 heures qui suivent. Les médias relayent l'informa dès que les deux plus hauts 
niveaux d'alerte (orange et roug sont a eints.
Les phénomènes couverts par la vigilance météorologique sont les suivants : vent violent, vagues-submersion, pluie-
inonda orages, neige/verglas, avalanches, canicule, grand froid.

Des mesures de prot peuvent s ’appliquer en cas 
de déclenchement d’un ORSEC inonda
grand froid, canicule…

NIVEAU VERT : pas de phénomène r.
NIVEAU JAUNE : phénomène habituel dans le 
département mais occasionnellement dangereux. 
Soyez a en f.
NIVEAU ORANGE : phénomène dangereux. Soyez 
très a en f. 
NIVEAU ROUGE : phénomène dangereux et
d'intensité ex Vigilance absolue.

Mesures de gestion du risque

Exemple de carte de 
vigilance météorologique

AVANT

• Enf ’être emportés

• Gagner un abri en dur et fermer portes et volets

PENDANT

cas, débrancher les appareils électriques

APRÈS

• Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture 
notammen

• Faire a en téléphoniques tombés, 
aux menaces de chutes (cheminées, toitures, pot

• Couper branches et arbres qui menacent de s’aba re

TEMPÊTE
• Ne pas s’abriter sous les arbres

• Éviter les déplacements, les promenades en forêt et 
ntagne

• Signaler les départs de feux aux marins-pompiers (18 

ORAGE

• S’habiller chaudement et ne pas garder de vêtements 
humides

• Assurer la ven a ta fois par jour

• Signaler au 115 les personnes en di té

• Rester en contact avec les personnes vulnérables de 
votre entourage 

GRAND FROID
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•  Se tenir informé

•

•

•

•

APRÈS L’ÉVÉNEMENT
Cartes de vigilance crues
www.vigicrues.gouv.fr

Carte de vigilance météorologique 
http://vigilance.meteofrance.fr

Entretien des cours d’eau
www.syndicat-huveaune.fr/
je-suis-riverain/mes-devoirs/

Liens utiles :
Laisser les

enfants à l’école
Eviter les

souterrains
Ne pas prendre

la voiture
Ne pas 

téléphoner

Consignes de sécurité
À respecter

Mesures de gestion du risque 11



i ÇA S’EST PASSÉ PRÈS
DE CHEZ VOUS !

g rès ague e
n'a or err

18 M RS 2021

centre na te aux tsunamis
s es en se

r a es aux aux a
un message e aux au ori 15 

minu es sui an es nemen s sismiques ssan
un risque

as risque a r ORS (Organisa
R es r f

ni eau maire
sau egar

Mesures de gestion
du risque

Vous r ez un ou rs signes sui an :
Une se ousse n e ou r g
Une baisse r ni eau mer
Un sour

É ez r n bor mer sans a re
e o !

Les signes précurseurs 
d’un tsunami

Un es une agues gr
r une a f

qui a or en g r ou es 10 30 
minu fois n rs r

a en a oir rs origines : un rès 
f sous-marin ou r ô e
80 % ou un mou emen errain ou sous-

g z r
mer en rs re

Le risque sur la commune

Centre national d'alerte aux tsunamis 
(CENALT) : 
www.info-tsunami.fr

Lien utile :

Les bons
    réflexes

• Res ori
ren g ar r r

nombr res

APRÈS L’ÉVÉNEMENT

PENDANT L’ÉVÉNEMENT
•

•

•

•

• rendr r r annonçan

• Iden r
n

• Ré té de sa f r rant un 
kit d'urgence e f reté

AVANT L’ÉVÉNEMENT

À respecter
Ne pas 

téléphoner
Ne pas prendre

la voiture
Laisser les enfants

à l’école
S’éloigner
du littoral

Suivre les 
consignes

Gagner les 
hauteurs

En mer, aller
vers le large

CONSIGNES

té

FOCUS TSUNAMI
12



Les bons
    réflexes

• À l’intérieur : Se me re près d’un mur, d’une colonne 
porteuse ou un meuble solide, s’éloigner des fenêtres
• À l’extérieur : Ne pas rest

’e ondrer (ponts, corniches, 
toitures...) 
• En voiture : S’arrêter et ne pas descendre avan
de la secousse

• Se mé r rentrer dans les bâ nts

• Couper le gaz et l’électricité

• Ne pas prendre les ascenseur er un immeuble

• S’éloigner des cons ger vers un endroit dégagé

• S’éloigner des zones c res, même longtemps apr
secousses, en raison d’éventuels tsunamis.

• Si vous êtes enseveli, se manifester en tapant sur les parois
• Prendre contact avec les v vent avoir besoin d’aide
• Déclarer le sinistre à l’assurance dans les plus brefs délais

APRÈS L’ÉVÉNEMENT

PENDANT L’ÉVÉNEMENT

S’abriter sous
un meuble

Évacuer les
bâtiments

Couper gaz
et électricité

S’éloigner du
danger

Ne pas 
téléphoner

Pas de flamme
ni d’étincelle

Rester hors
des bâtiments

Laisser les enfants
à l’école

À respecter

Consignes 
de sécurité

Réseau National de surveillance sismique
http://renass.unistra.fr/

Plan séisme
www.planseisme.fr

Liens utiles :

Magnitude et intensitéUn séisme est une vibra du sol transmise aux bâ nts, 
causée par une fracture brutale des roches en profondeur 
créant des failles dans le sol et parfois en surface. 

La France dispose d'un zonage divisant le territoire 
na en zones de sismicité croissante en f de 
la probabilité séisme survienne (décrets 2010-1254 et 
2010-1255 du 22 octobre 2010).

La commune de Marseille est située en zone d'aléa faible (2). 

Magnitude - Quan té d’énergie libérée par un séisme, 
mesurée sur l’échelle log hter. Augmenter 
la magnitude d'un 
degré revient à

l'énergie 
libérée par 30.

Intensité - Echelle ve des e ets et dommages 
constatés du séisme sur les personnes, les cons
l’environnement. Echelle MSK à 12 degrés.

Le risque sur la commune

La réglementa impose des règles de cons par pour les zones les plus exposées et la prise en compte 
du dans les documents d'urbanisme. En zone 2, seuls les bâ nts classés en catégorie d'importance III (écoles,

e ede la 1 à la 3 catégorie…) et IV (bâ nts d'importance vitale : hôpitaux, casernes de pompiers, centrales
sont concernés par ce e réglementa

Mesures de gestion du risque

Il n'existe, à l'heure actuelle, aucun moy révoir où, 
et avec puissance se produira un séisme. 

SÉISME
13





Zones soumises à l'aléa feu
de forêt et aux obliga
de débroussaillement (OLD)

rotégé(e)
• Éteindre les foyers r rendre de 

ter son habita rveiller les 
r

rer le sinistre à l’assur
brefs délais

APRÈS L’ÉVÉNEMENT
Liens utiles :
Base de données pour les incendies de forêts  
www.promethee.com

Portail des services de l'Etat sur la forêt
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/index.php/Politiques 
-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural

Application smartphone « Prévention incendie » de 
l’Entente pour la Forêt Méditerranéenne

Ne pas prendre
la voiture

Laisser les
enfants à l’école

S’éloigner 
du feu

Ne pas 
téléphoner

À respecter
Consignes de sécurité

Mesures de gestion du risque
Un Plan de Préven des Risques de Forêt (PPRIF) a été rouvé en mai 2018. Il dé les zones e au 
risque feu de forêt en f de leur nature et de leur intensité et y réglemente les ons ou aménagements qui

vent y être interdits ou admis av des r
Pour rotéger les rsonnes et les biens, et la r a dans les naturels sensibles sont réglementés en 
as de niveau de danger d'intensité tr sév re ou ex Une informa sur niveau de danger 

est assurée en saison es vale via le site internet de la Préf re (www .gouv.fr/P
/ r for v n r

au 0811 20 13 13.
La surv fores re es vale des massifs fores rs est assurée des atrouilles terrestres et une surv
aérienne. Des aménagements de terrain en ma re de défense ontre sont réalisés : stes rs,

r feux, installa de ternes d'eau aux engins terrestres… 
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Les obliga g rales
es ga :

s s s alla e a 50 es ;
s s s alla e a

es e es ;

Les z c par le débroussailleme t obligatoire
ga a ai es 200 
es Le es a

Arrêté préfectoral 2014316-0054 du 12/11/2014 :
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Les g raux
Mise œuvre du débroussailleme t
Elle :

e e les es la le se ge :
    le traiteme t "pied à pied" : les ges e e s a 2 les es ;

le traiteme t "par bouquets d'arbres" la e 50 a s a
5 e e e 20 e s ;
les b basses es
2 ;
les b les es

e
e e le 

s ;

a des végétaux coupés :
e i les is e les 

b ;
les g a s b yage

s ag a ge
a a la a

le ge

1
2

1

2

3

4

3

4

Schéma de mise en 
œuvre du débroussaillement 

FOCUS OBLIGATIONS LÉGALES 
DE DÉBROUSSAILLEMENT

16



Actions mises en oeuvreLes immeubles en péril
Si un immeuble ou un logement présente un danger pour 
la sécurité de ses occupants ou du voisinage, une 
procédure de péril (mise en sécurité) peut être engagée.
L'immeuble est considéré en péril s'il se trouve dans l'une 
des situa suivantes :
•  désordres structurels sur les murs, bâ ts ou 

quelconques n'offrant pas les garan de 
solidité nécessaires

•  f t défectueux ou défaut d'entr des 
équipement communs d'un immeuble c à usage 
d'habita

• constata de l'entreposage, dans un local attenant 
ou compris dans un immeuble c à usage 
d'habita de ma es explosives ou 

Lorsqu'un immeuble présente un danger au vu de sa 
solidité, le maire peut engager une procédure de mise en 
sécurité à l'encontre du propriétaire ou du syndic de 
copropriété. 

• La procédure de mise en sécurité est mise en œuvre 
quand un danger réel est à redouter pour la sécurité 
publique ou pour la sécurité des occupants.La procédure 
de mise en sécurité d'urgence est en cas de 
danger imminent.

• Le danger peut concerner la voie publique ou les abords 
extérieurs d'un (danger pour les passants) mais 
également les propriétés privées (danger pour les 
occupants ou les teurs d'un bâ t). 

• Le danger doit émaner de lui-même : les 
désordres structurels proviennent le plus souvent de la 
vétusté, du défaut d'entretien ou de vices de
cons c'est-à-dire de causes inhérentes à la 
cons

Comment signaler un logement ou un immeuble dégradé ?
Avant de signaler un logement ou un immeuble indigne et/ou dégradé, les locataires doivent contacter leur propriétaire 
s'ils sont locataires et le syndic ou le conseil syndical s'ils sont copropriétaires.
Si leur contrat d'assurance habita prévoit une clause assistance juridique, locataires ou propriétaires peuvent 
également contacter leur compagnie d'assurance pour obtenir des informa et un accompagnement dans leur 
démarche.
Le Maire n'intervient qu'en dernier recours, en cas de défaillance avérée du/ des propriétaire(s).

Protocole pour faire un signalement

L’insalubrité
Un logement ou un immeuble est considéré comme 
insalubre lorsqu'il est dangereux pour la santé ou la 
sécurité physique des occupants, ou pour celle du 
voisinage, du fait de son état ou de ses c
d'occupa ou lorqu'il comporte des revêtements 
dégradés contenant du plomb, à des concentra
supérieures aux seuils autorisés et susceptible
d'intoxiquer une femme enceinte ou un mineur. 
Certains locaux sont considérés par nature comme 
impropres à l'habita (caves, sous-sol, combles...).

Pour faire un signalement vous pouvez :

•  

Contacter Allô Mairie au 3013
En cas d’urgence contacter les marins pompiers (18 ou 112). 

•
•
  

•  En cas d'urgence contacter les marins pompiers (18 ou 112).

©
 M

ai
rie

 d
e 

M
ar

se
ill

e

RISQUE BÂTIMENTAIRE
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Les bons
    réflexes

• Fermer le gaz et couper l’électricité

• Evacuer les bâ nts et ne pas y retourner

• Ne pas prendre l’ascenceur

• S’éloigner de la zone dangereuse et rejoindre le point de 
regroupement

• Respecter les consignes des autorités

APRÈS L’ÉVÉNEMENT
A l’intérieur
• Se protéger la tête avec les bras 
• S’éloigner des fenêtres et s’abriter sous un meuble 
solide
A l’extérieur
• Rentrer rapidement dans le bâ nt en dur le plus 
proche

PENDANT L’ÉVÉNEMENT

S’abriter sous
un meuble

Évacuer les
bâtiments

Ecouter
la radio

S’éloigner
du danger

ÇA S’EST PASSÉ PRÈS DE CHEZ VOUS !

Un glissement de terrain a engendré de 
nombreux dégâts sur des habita
dans le nt de la Valentelle dans 
le 12e arrondissement.

JANVIER 2001

DéfinitionLe risque de mouvement de terrain a ecte Marseille en 
plusieurs endroits et de di érentes manières. Les talus 
naturels et les anciens front rocheux de carrière sont très 
fréquemment soumis à des chutes de blocs, éboulements 
voire glissements et coulées boueuses, du fait de leur 
c ra et de l'érosion naturelle. Les zones li orales 
sont suje es à l'érosion c re et à la montée inexorable du 
niveau de la mer. Les secteurs argileux et les zones de 
remblais sont exposés au phénomène de retrait-
g nt, surtout en période sèche, et aux risques de 
tassement voire de glissement et de coulées boueuses lors 
de pluies intenses. Les anciennes mines de soufre et autres 
exploita souterraines de gypse, nombreuses dans 
certains secteurs, peuvent être à l'origine de tassements 
voire d' ondrements en surface. Des phénomènes
naturels de kars ca et de des terrains 
gypseux peuvent aussi conduire à ce type de
manifesta

Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou 
moins brutal, du sol ou du sous-sol. Il peut être d'origine 
naturelle (érosion, pesanteur, séisme, etc.) ou anthropique 
(exploita de matériaux, déboisement, terrassement, 
etc.).
Les mouvements lents entraînent une déforma on
progressive des terrains, pas toujours per par 
l'homme. Ils regroupent les a aissements, les tassements, 
les glissements et le retrait-g nt des argiles.
Les mouvements rapides se propagent de manière brutale 
et soudaine. Ils regroupent les e ondrements, les chutes de 
pierres et de blocs, les éboulements et les coulées 
boueuses.
L'érosion des li oraux rocheux et sableux est due
notamment à des vagues et de l'éléva du niveau 
de la mer.

Le risque sur la commune

MOUVEMENT DE TERRAIN
18

Fermer le gaz et
couper l'électricité
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Kilomètres

Zones soumises au
risque de mouvements
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Glissement de terrain

Carte (non exhaus ve) 
établie en 1999

E ondrement  lié à une cavité souterraine

Tassement

• Dès les premiers signes, évacuer les bâ nts et ne pas y retourner
’ascenseur

A L’INTÉRIEUR

• S’éloigner de la zone dangereuse et rejoindre le lieu de 
regroupement
• Respecter les consignes des autorités

A L’EXTÉRIEUR

Base de données nationale sur les 
mouvements de terrain
www.georisques.gouv.fr

Liens utiles :

Cavités souterraines 
www.georisques.gouv.fr/risques/
cavites-souterraines

S’éloigner des
bâtiments

Évacuer les
bâtiments

Respecter les
consignes

Mesures de gestion du risque
pose de couverture grillagée, drainage des glissements, traitement des talus instables).

secteurs concernés par les anciennes carrières souterraines de gypse : les Platrières de Fondacle, de Pont et les 
Caillols. Le PLUi a intégré les zones à ort e ondrement, st-à-dire incons Dans les zones 
cons les autorisa de cons sont c par la réalisa géot et 

gagement de travaux des à réduire le

19



Les bons
    réflexes

• Déclarer le sinistre à l'assurance dans les plus 
brefs délais

APRÈS L’ÉVÉNEMENT
• S'informer des risques encourus
• Réaliser une étude géotechnique du sol à la vente d'un terrain 
cons nt de la cons
• Me re en œuvre les mesures cons ves prescrites par le 
PPR
• Élaguer régulièrement les arbres
• Eloigner les arbres des zones bâ

AVANT L’ÉVÉNEMENT

ÇA S’EST PASSÉ PRÈS DE CHEZ VOUS !

La ville de Marseille a fait l'objet de 12 
arrêtés de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle pour cause de 
mouvements de terrain di éren
c fs à la sécheresse et à la 
réhydrata des sols entre 1992 et 
2019.

Processus - MécanismesLa ville de Marseille est exposée sur la quasi totalité de son 
territoire à un niveau d'aléa retrait et g nt des sols 
argileux moyen à fort, qui se traduit par des tassements 
di éren de rer les bâ nts. Ce 
risque ne génère pas d'incons té re mais 
des pr cons ves et environnementales sont 
précisées dans le Plan de Préven des Risques (PPR) 
retrait-g nt des argiles approuvé en juin 2012.

Les terrains argileux peuvent voir leur volume 
varier à la suite d'une ca de leur teneur en eau, en 
lien avec les c météorologiques.

Ils se « rétractent » lors des périodes de sécheresse 
(phénomène de « retrait ») et g nt au retour des pluies 
lorsqu'ils sont de nouveau hydratés (phénomène de « 
g nt »).

Ces varia sont lentes, mais elles peuvent a eindre une 
amplitude assez importante pour endommager les
bâ nts localisés sur ces terrains.

Le risque sur la commune

FOCUS RETRAIT-GONFLEMENT
DES ARGILES
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Les bons
    réflexes

• S'enfermer rapidement dans le bâ nt le plus proche
• Ne pas rester à l'extérieur ou dans un véhicule pour éviter de respirer 
des gaz toxiques
• Arrêter les aéra gaz toxiques de pénétrer et 
si possible, boucher les entrées d'air, portes, fenêtres...

ten explosion)
• Ne pas aller sur les lieux de l'accident, vous iriez au devant du danger

PENDANT L’ÉVÉNEMENT
• S’informer sur les risques encourus et les 
mesures de sauvegarde, connaître le signal 
d’alerte

• Disposer d’un poste de radio à piles ou à 
dynamo

• Avoir à portée de main le matériel 
nécessaire à la mise à l’abri

AVANT L’ÉVÉNEMENT
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Rentrez dans le
bâtiment en dur

Écouter la
radio

Fermer portes
et fenêtres

À respecter
Consignes de sécurité

i ÇA S’EST PASSÉ PRÈS DE
CHEZ VOUS !

Un rejet d'acide bromique se produit dans une unité. Un dégagement 
de fumée blanche permet aux opérateurs de détecter l'accident et 
ainsi de me re les installa en sécurité. L'exploitant déclenche 
alors le POI d’Opéra Interne). Le personnel se c
pendant que des mesures de toxicité dans l'air sont e ectuées en 
périphérie du site, mesures qui se révèleront néga ves.

FÉVRIER 2015

Quels en sont les effets ?Tout té industrielle ou agric réer des risques 
ou de provoquer des ou nuisances, notamment pour la 
sécurité et la santé des riverains, est une Installa Classée pour la
Prot de l'Environnement

Elles sont classées en f de la nature et du volume de leurs 
tés, des procédés de fabrica mis en œuvre et des ma res 

nts sont : déclara registrement 
et autorisa dont SEVESO seuil haut ou bas. La ville de Marseille 
compte 112 sites industriels soumis à autorisa et enregistrement.

Un risque industriel majeur est un évènement accidentel se produisant 
sur un site industriel et entraînant des conséquences graves pour le 
personnel, les popula avoisinantes, les biens et l'environnement. 

En cas d'accident et de garan la sécurité des popula au 
voisinage de certains sites, le Préfet de département met en place des 
Plans P rs d'Interven Marseille est concernée par le 
PPI d’Arkéma Saint-Menet ESO seuil haut). Ce site peut être à 
l'origine de risques toxiques. Le site Satys est aussi un site SEVESO seuil 
bas mais non soumis à PPI. 

On peut observer trois types d'e ets qui 
peuvent être associés :

- une explosion avec des e ets à la fois 
thermiques et mécaniques e et de
surpression de l'onde de choc), 

- un incendie engendrant des e ets
thermiques res) pouvant être aggravés 
par des problèmes d'asphyxie et d'intoxica
liés à l'émission de fumées toxiques, 

- la dispersion de produits toxiques dans l'air, 
l'eau ou le sol, provenant d'une fuite de 
produit uve, citerne, canalisa n de
transport) ou résultant d'une combus

d'un produit non toxique).

Le risque sur la commune

INDUSTRIEL
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Les différents risques
sanitaires

On appelle risque sanitaire un risque immédiat ou à long 
terme représentant une menace directe pour la santé des 
popula
Il s'agit des e ets sur la santé survenant à la suite d'une 
e de l'homme ou de l'animal à une source de 
contamina et qui nécessite une réponse adaptée du 
système de sant
Le risque sanitaire dépend donc de la nature du
contaminant, de sa toxicité, de la durée et de l'importance 
de l'e de

Que faire en cas de risque 
sanitaire avéré? 

• Écoutez et respectez les consignes des pouvoirs publics ; 
elles peuvent évoluer selon la situa ;

• Adoptez les gestes simples qui vous seront
recommandés ;

• Respectez les règles par culières éventuelles de 
circula des personnes et des animaux ;

• En cas de symptômes, contactez votre médecin traitant 
ou le

Définition

Parmi ces risques, on recense notamment : 
• Les risques inf ux pouvant entraîner une

contamina de la popula (pandémie grippale, 
Ébola, Chikungunya, Dengue, épiz ;

• La des eaux pouvant avoir une cause naturelle 
(c géologique des sols,
ou être liée aux tés humaines (rejets domes
industriels, agricoles ou malveillan Le risque
intervient lorsque les eaux sont polluées et deviennent 
impropres à l'u sa on qui en est faite : la
consomma la pêche, l'aquaculture (coquillages, 
cresson, et et la baignade ;

• Les contamina alimentaires liées à des agents 
pathogènes (industrie agroalimentaire , restaura
co ve ou établissement de mise directe aux
consommateur ;

• La qualité de l'air

Modalités de communication 
de l’alerte

• Médias na et locaux, radio et télévision, sites 
Internet gouvernementaux et communaux, réseaux
sociaux o

Consultez les sites spécialisés :
• Ministère de la santé et des solidarités : 
h solidarités-santé.gouv.fr systeme-de-sante-et-
medico-social securite-sanit tes-sanit
• Agence na de sécurité sanitaire:
www.anses.fr
• Santé Publique France :
www.sant ce.fr
• Agence Régionale de Santé PACA : 
www nt fense-et-securite-la-
ges taires-exc

FOCUS RADON
86

Rn
Le radon est un gaz r naturel invisible et inodor Il est présent principalement dans les secteurs à sous-sol de type 
gr et a pour origine l'uranium contenu dans la croûte terrestr S'agissant d'un gaz, le radon peut du sol et se 
retrouver dans l'air que l'on respir Il se dilue rapidement dans l'air extérieur mais peut s'accumuler dans les lieux clos 
mal ven Il cons en France la principale source d'e naturelle aux rayonnements ionisants et présente un 
caractère cancérogène pulmonaire certain pour

Un arrêté en date du 27 juin 2018 classe chacune des communes de France en poten faible (zone à ca (zone 
vis-à-vis de l'e au r Ce e nouvelle réglementa a classé la nord du territoire communal en 

zone 2, « à poten radon faible mais sur laquelle des facteurs géologiques rs pourraient faciliter le transfert du 
radon vers les bâ nts Ces facteurs poten sont liés à l'existence de travaux souterrains ponctuels (puits d'aérage 
de la galerie à la mer et anciennes exploita de gypse et de soufre, notammen

26
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FOCUS COVID 19

La COVID 19 due au virus SARS-CoV2 est un nouveau coronavirus iden en 
re 2019 en Chine pouvant provoquer des pathologies vères 

resse respiratoire, fa intense, re…). Ce virus est d'autant plus 
dangereux qu'il est très contagieux : en de res de prot
chaque personne infect peut cont au 3 personnes,
sans en ressen les s t

Pour la circula du virus sur un territoire, des res sanitaires 
pr ven ves peuvent re (f res de lieux de r nt, 
res de circula c nt de la popula port du
distancia physique).

Une c de vaccina de est g nt en oeuvre.

FOCUS MOUSTIQUE TIGRE

Pour en savoir plus :
www.albopictus13.org/index.php/loperateur-technique-eid-mediterranee?start=3
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Le Chikungunya, la Dengue et le Zika

territoire français.





PLAN COMMUNAL
DE SAUVEGARDE

29

Exploitant :
Mobilise ses
moyens internes,
alerte les services
de secours et
les autorités, 
la population

Préfet :
Directeur des Opérations de
Secours, dirige l’action de
tous les intervenants, active
sa chaîne de commandement

Maire :
Active son Poste
de Commandement
Communal, mobilise
les ressources de
sa commune

Ecole :
Les enseignants
mettent en œuvre
le Plan Particulier
de Mise en Sûreté

Médias :
Les radios vous
informent et
diffusent les
consignes de
sécurité

L’organisa communale s’imbrique dans l’Organisa de la réponse 
de sécurité civile (ORSEC) mise en oeuvre à l’échelon préfectoral.

Organisa g s

L’ du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est de « s’organiser pour être prêt » : prépar r, f r, s’ x r r
n t rg par an a pour assurer la sauvegarde de la popula et la prot

des biens face aux événements importants ou majeurs qui pourraient survenir sur le territoire. 

Le PCS con nt un s pr t , un r nt y s (humains et matériels) et
l’organisa communale de crise (Maire, élus, agents municipaux).
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Les établissements scolaires et d'accueil des jeunes enfants sont 
prioritaires pour les secours lorsque survient une catastrophe 
naturelle ou industrielle.

Au sein des établissements scolaires, qu'il s'agisse d'une école 
maternelle ou d'un lycée, un Plan P de Mise en Sûreté 
(PPMS) est mis en place pour faire face à un événement majeur.

Ce plan d'organisa interne est obligatoire et élaboré sous l'autorité 
du directeur d'établissement. Il détermine les c de mise à 
l'abri et d'évacua des élèves et du personnel. Il dé notamment 
les conduites à tenir en f des risques et les modalités de 
communica vers l'extérieur.

ECOLE

A l’école

En cas d'événement majeur, il 
est déclenché par le directeur 
de l'établissement et permet 
de me re en sécurité les 
élèves et le personnel de 
l'établissement dans l'a ente 
de l'arrivée des secours.

Plan d'Organisation de la Mise en Sûreté
d'un Etablissement (POMSE)

N ’allez pas chercher
les enfants à l ’école,
qui dispose d ’une
organisa
les protéger

SE PROTÉGER
A L’ECOLE ET/OU AU TRAVAIL
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et des salariés en cas d'évènement majeur.

évènements prévisibles avec la mise en place de mesures 



Les indispensables pour être couvert !

Avoir souscrit à un contrat d’assurance qui couvre les dommages aux biens (habita
automobile).

Ma commune doit avoir fait l’objet d’un arrêté de reconnaissance de catastrophe natur
publié au Journal O

Déclarer le sinistre auprès de mon assureur au maximum 10 jours après la publica de 
l’arrêté.

Transme re le maximum de preuves des dommages (phot de etc.) ainsi 
que les factures des biens endommagés.

IM
P

O
R

T
A

N
T

JO

facture

Qu’est-ce qui est couvert et qu’est-ce qui ne l’est pas ?

Biens directement endommagés
- Habit
- V
- et

Biens non directement endommagés
- F de déplaceme t
- Perte de

En f vos contrats d’assurance
et  des garan tes

- c t
- c

?

Les dommages causés sont couverts
par le r
catastrophes naturelles.

€€€€

Montantde la franchise :
Varie la du

BONNES
PRATIQUES

Conservez les factures de vos biens assurés au format 
électronique (clefs USB boîte etc.).

Prenez des photos des biens endommagés avant de 
les ne oyer ou de les jeter.

N’oubliez pas de me re régulièrement à jour le 
montant de vos biens assurés.

COMMENT SUIS-JE INDEMNISÉ

EN CAS DE DOMMAGES ?

32

déposer le dossier de demande de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle

Délai d’indemnisa
l’assureur a désormais un mois maximum pour 

Il a ensuite à nouveau un délai d’un mois pour 

ou un mois pour missionner une entreprise pour 
réaliser les travaux.



@
France Bleu sur 103.6
France Info sur 105.3 Chérie FM sur 100.1

Site de la ville : www.marseille.fr
Facebook @marseilleville
Twi er @marseille

RADIO

INTERNET

SIRÈNES DES PLANS PARTICULIERS D’INTERVENTION 
DES INDUSTRIELS
Audibles dans le périmètre immédiat du site d’Arkéma Saint-Menet 

1. VOUS ENTENDEZ LA SIRÈNE DU DÉBUT D’ALERTE
ntant et descendant d’envir tes

1 minute 41 s1 minute 41 s1 minute 41 s

5 s5 s
2. VOUS ENTENDEZ LA SIRÈNE DE FIN D’ALERTE
un signal sonore con rente secondes 30 secondes

ATTENTION : Le signal d'alerte ne renseigne pas sur la nature du danger. Il f nt se tenir 
inf radio ges di t-parleur,  par l'aut ate d'alerte ou par le site internet de la 
ville de Marseille.

La Ville de Marseille est doté d'un syst aut a ant de générer des appels de relayer des alertes ciblées 
géogr nt très r nt auprès d'une popula en cas d'év nt survenant sur la c
(ex inonda t tes, accidents industriels, …).

sur ce e base de donnée est gratuite pour la popula

INSCRIVEZ

VOUS

En cas d'év nt grave, l'alert a relève de la responsabilit re. Di éren yens existent sur 
votre c vous prévenir :

MOYENS D’ALERTE

AUTOMATE D’APPEL
nt et général d'alerte à la popula

Pour s'inscrire à l'automate d'alerte : 
plusieurs possibilit av ge 35

 ou remplir un formulair te internet de la ville  
www.marseille.fr ou disponible en version papier en mairie

COMMENT SUIS-JE ALERTÉ ?
33



RÉSERVE COMMUNALE 
DE SÉCURITÉ CIVILE

Qu’est ce qu’une réserve communale de sécurité civile ?

popula en cas de crise. Ce e situa de crise peut être liée une catastrophe naturelle (inonda feu de for
tremblement de terre et indus sanitaire ou sociale.

Formée de citoyens volontair la RCSC cons un véritable instrument de mobilisa de valorisa et de 
développement des solidarités loc ainsi vecteur e cace de di de la culture du risque.

En intégrant la réserve communale de sécurité le réserviste gage pour sa Ville.

Les missions de la réserve

Prêt relever le dé ? 
Allô Mairie au 3013 pour faire acte de candidature 

ou je scanne le Qrcode suivant avec mon smartphone.

Comment intégrer la réserve ?

A re d’ex voici quelques missions dans lesquelles la RCSC peut être associée: 

Ges de l’urg
• P a l’alerte des popula ou l’évacua préven ve de 

zones impactées
• Aide la prot des meubles des personnes en zone inondable en 

cas d’inonda
• Assistance la prise en charge des popula sur l’urgence
• Aide au dénombrement de sinistrés
• Accueil et aide au f nt d’un centre d’accueil de sinistrés
• Suivi des personnes vulnérables en période de canicule ou de grand 

froid
• Surveillance de massifs fores rs en période es vale ou surveillance 

d’un ve ou d’une rivière dans le cadre d’un épisode de crue

Ges du ret à la
• Aide au ne oyage et la remise en état des habita
• moral aux popula sinistrées et aide administra ve
• Collecte et dis de dons au pr des sinistrés
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SITES INTERNET
ET NUMÉROS UTILES
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Sites internet

Numéros utiles

> Ville de Marseille : www.marseille.fr

> Préfecture des Bouches-du-Rhône : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

> Portail de la préven des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr

> Météo-France : www.meteofrance.com

> Vigicrues : www.vigicrues.gouv.fr

> Observatoire régional des risques majeurs : http://observatoire-regional-risques-paca.fr

> Centre d'informa pour la préven des Risques Majeurs : www.cypres.org

Mairie de Marseille

Préfecture des Bouches-du-Rhône

04.91.55.11.11

04.84.35.40.00

Allô-Mairie 3013

CYPRES - Numéro vert
Ec e 0800.427.366

Secours pour les personnes ayant des dif és à entendre ou à parler 114

GRDF 0.800.473.333

Appel d’urgence européen 112

Bataillon des marins-pompiers de Marseille 18

Police Na 17

SAMU 15

Enedis 0.972.675.013
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